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IOTC CIRCULAR 2010/15; CIRCULAIRE CTOI 2010/15 

 

SUBJECT:  COMMUNICATION FROM THE EUROPEAN UNION 

 

Please find attached a communication from the European Union, relating to IOTC Circular 2010/10. 

 

 

SUJET: COMMUNICATION DE L’UNION EUROPÉENNE 

 

Veuillez trouvez ci-joint une communication de l’Union Européenne, concernant la Circulaire 2010/10 de 

la CTOI. 

 

 

Yours Sincerely/cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 

Executive Secretary / Secrétaire exécutif  

 

Attachment/ Pièce jointe  
- Letter from European Union/Lettre de l’Union Européenne 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat 

 

 

Objet : Requête du Belize d’inclure un senneur au registre des navires autorisés de la CTOI 

 

Cher Alejandro, 

 

Je fais référence à la Circulaire CTOI 2010/10 du 2 février 2010 au sujet de la requête de l’autorité 

des pêches du Belize d’inclure un senneur au registre des navires autorités de la CTOI. 

En ce qui concerne la situation générale de la capacité de pêche déployée par les CPC dans la zone de 

compétence de la CTOI, je voudrai rappeler que les dispositions de la Résolution 09/02 de la CTOI 

s’appliquent, en particulier aux navires qui ont activement pêchés les thons tropicaux en 2006 ainsi 

que l’espadon et le germon en 2007. En outre, il est important de prendre en compte les dispositions 
de la Résolution 03/01 au sujet des plans de développement de flotte. 

De plus, l’UE voudrait souligner que, comme indiqué dans le rapport de la 12
ième

 Session du Comité 

Scientifique ainsi que durant ses Sessions précédentes, les pêcheries durables de certains stocks gérés 

par la CTOI ne correspondent pas à l’expansion de la capacité de pêche actuelle, et, dans certains cas, 

il est justifié de diminuer l’effort de pêche afin de laisser certains stocks en diminution se reconstituer. 

Dans ce contexte particulier, nous croyons que les CPC devraient maintenir fermement leur capacité 

de pêche comme rappelé au premier paragraphe et ne devraient pas dépasser leur plan de 

développement de flotte déjà présenté et approuver par la CTOI. Pour cette raison, l’UE n’est pas en 

position d’appuyer la requête faite par le Belize. 

Pour terminer, l’UE souhaiterait que soient discutées, lors de la prochaine Session plénière de la CTOI 

qui se tiendra à Busan, la capacité de pêche actuelle ainsi que les demandes faites par les nouvelles 
CPC au sujet de nouveaux plans de développement de flotte. 

 

Cordialement, 

 




